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SECTION ESCALADE : rejoignez l'équipe d'animation  

L'escalade est en plein essor en Centre Alsace : la section escalade des Vosges Trotters Sélestat, pour 

cette saison 2015/2016, ce n'est pas moins de 24 jeunes et plus de 30 adultes inscrits, et surtout une liste 

d'attente de plus de 80 jeunes qui s'allonge chaque année. C'est pourquoi il nous faut absolument 

agrandir l'équipe d'animation et pour cela nous comptons sur vous !  

Avoir d'autres animateurs nous permettrait, au choix, d'ouvrir 

de nouveaux créneaux ou de rallonger les créneaux existants, 

de prendre plus de jeunes, d'ouvrir une section compétition, 

mais aussi et surtout de montrer à la ville de Sélestat 

l’importance que pourrait prendre notre club et sa faculté à 

gérer plus de membres pour ainsi les inciter à enfin investir 

dans une nouvelle structure, plus grande et plus moderne. 

Devenir initiateur escalade et pouvoir encadrer des jeunes est 

à la portée de tous ! Que vous soyez déjà grimpeur, que vous 

soyez randonneur ou parent de grimpeur c'est possible. Il faut 

juste avoir 16 ans, passer un passeport orange d'escalade et 

suivre une formation de 5 jours organisée sur Strasbourg. 

 L'obtention du passeport orange peut se faire directement chez nous 

et est accessible à tous, même à une personne qui commence 

l'escalade pour peu qu’elle ait quelques facilités ! La formation sur 

Strasbourg est ensuite financée par les Vosges Trotters Sélestat. 

Ensuite cela ne représente que quelques heures d'encadrements à 

effectuer par mois en fonction de vos possibilités (et rien pendant les 

vacances scolaire).  

Bref peu de choses face au plaisir de participer à cette aventure 

formidable.  Pour plus de renseignements, une seule adresse e-mail 

: escalade@vtselestat.fr 

 

 

 

 

 

https://webmail1m.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=35411&check=&SORTBY=1
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Chasse aux œufs 

Lundi de Pâques, 28 mars 

prochain, rendez-vous au 

refuge avec vos enfants, 

petits-enfants pour une 

première :  

Une chasse aux œufs dans la 

proche forêt,  

Rendez-vous à 10 h au refuge 

du Spitzenberg,  

L’après-midi, une balade 

ludique est organisée, jeux, 

activités nature par un mini 

rallye …. 

 

Alors...  

Venez nombreux et n’oubliez 

pas vos paniers et corbeilles. 

SORTIE FAMILIALE 

 

 

SORTIE POUR TOUS: Inter-générations 

Cette sortie se veut une journée conviviale,  de rencontre et 

d’échanges entre les jeunes et les moins jeunes : les « vétérans », 

qui ont investi leur temps pour que nous puissions aujourd’hui, 

bénéficier des refuges et de la richesse des activités. Pour cela, nous 

proposons une sortie en bus en Forêt Noire, au Schluchsee.  

Autour du lac, plusieurs 

possibilités s’offrent à 

vous, soit le tour du lac 

en randonnée, une 

balade de quelques 10 

km, sans aucune 

difficulté, soit visiter 

Sankt Blasien puis 

prendre le bateau qui fait 

le tour du lac et qui vous 

déposera non loin du 

Unterkrummenhof, ferme auberge, où les 2 groupes se retrouvent 

pour le repas de midi, autour d’une assiette de produits locaux ou 

repas tiré du sac. Autre possibilité, faire la 1ère partie de la balade et 

terminer avec le bateau      

Cette sortie est planifiée le 17 juillet et votre participation (bus) est de 

12 € par personne, le prix du tour (complet) en bateau est de 11 €  

Pour permettre la réservation du bus, nous vous prions de vous 

inscrire avant le 2 avril auprès de Gérard ERNST au 03 88 85 69 21 

ou par courriel mg.er@orange.fr 

 

 

 

 

 

mailto:mg.er@orange.fr
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ASSEMBLEE GENERALE DU 2 AVRIL 2016 

Lors de la dernière assemblée générale 2015, il a été décidé de reconduire la formule  et de tenir 
l’assemblée générale le samedi soir 2 avril  2016 à 18 heures au refuge et de clore l’assemblée par un 
repas pris en commun. 
Le comité vous propose moyennant une somme de 12 € de participer à ce repas. 

Menu : Pâté chaud / Salade - Fromage - Dessert – Café -  Boissons 

Pour l’organisation de la soirée, prière de réserver pour le 24 mars au plus tard, en téléphonant  au : 

03 88 58 66 34 Denise MULLER 
 

 
 

       RANDOS  2016 

Cette année encore, le programme d’activités sportives des VTS est 

riche et varié par un nombre important de sortes et la diversité des lieux 

et activités. 

- 57  sorties sont sur le programme, sans compter celles 

organisées par Emilien certains jeudis 

- 2 séjours de plusieurs jours et 2 week-ends 

Il y en a pour tous les goûts, tous les niveaux et tous les âges. De la 

sortie à la demi-journée au périple d’une semaine, dans les Vosges, les 

Alpes ou ailleurs, chacun y trouvera  son bonheur. 

Quelques nouveautés sont prévues cette année : 

 Roger organise une initiation et un week-end via-ferrata. Il s’agit d’une nouvelle activité qui permet 

une approche différente de la randonnée et de l’escalade. 

 Une balade rallye avec orientation et recherche d’indices, ainsi qu’une traversée de la vallée de Villé  

 Une sortie en soirée écoute brame et vin nouveau au refuge en septembre 

 une chasse aux œufs pour nos petits Vosges Trotters  lundi de Pâques 

Toutes ces activités sont possibles grâce aux guides et animateurs. Un grand merci à eux pour leur 

investissement.  Pour encore plus de diversité, n’hésitez pas à partager votre passion, une balade qui 

vous a enchantée,  une sortie raquettes, une voie d’escalade …   Si l’aventure vous tente,  nous sommes 

prêts à vous accompagner et vous conseiller. 

 Par ailleurs, un grand merci à Bernard PETER, qui a quitté le comité et qui s’est, de longues années 

durant, investi dans les activités et  randonnées de l’association.  
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JOURNEES DE TRAVAUX D’ENTRETIEN 
Nos refuges comme toute demeure ont besoin d’un entretien continuel.  
En 2014, en 2015, sur l’instigation de Florent Meyer, en complément aux habituelles journées de travail 
du Week End, a été organisée une petite semaine de trois jours de travaux aux refuges. 

Quelques bénévoles avec conjoint(e)s, ont œuvré pour la bonne cause : travaux de peinture intérieure 
(cuisine, tous les sous-sols, salle à manger et cage d’escalier de l’ancien bâtiment), nettoyage à fond des 
dortoirs et sanitaires. 
Nous envisageons de renouveler cette opération en 2016, avec les mêmes « et plus si possibilité ». 
Travaux prévus : isolation des combles, peinture extérieure du bâtiment, peinture intérieure de 
chambres. 

Dates : samedi le 23 avril à partir de 9 heures, mardi le 26 avril, mercredi le 27 avril, jeudi le 28 avril 
2016. Se munir de petits matériels.  
Pour organiser l’intendance de ces jours, veuillez contacter Florent Meyer (03 88 57 60 90) pour le 18 
avril. 
On peut même se retrouver en soirée et y passer la nuit.  

      

ASSURANCES  
L’assurance souscrite par l’association des Vosges Trotters Sélestat garantit la Responsabilité Civile ainsi 

que ce qui suit : Indemnités contractuelles par victime valables jusqu’au 31/12/2016 : 

Décès Incapacité permanente Indemnités journalières (franchise 7 jrs) 

Indemnisation maximum: 365 jours répartis sur 2 ans 

5 000 € 10 000 € 8 € par jour 

Sous réserve des dispositions suivantes : 

Le capital décès est diminué de moitié si vous êtes âgé de moins de 16 ans au jour de l’accident. 

Les capitaux décès et incapacité permanente sont diminués de moitié si vous êtes âgé de plus de 70 ans le 

jour de l’accident.  

Dès que vous atteignez l’âge de 75 ans, vos garanties cessent de plein droit à la fin de l’année d’assurance 

au cours de laquelle vous avez atteint cet âge. 

Si vous êtes aide bénévole, les sommes versées au titre de l’assurance Accidents Corporels s’imputent, le 

cas échéant, sur les indemnités dues au titre de l’assurance Responsabilité Civile. 

 

IMPORTANT : Pour une couverture supplémentaire (frais de secours, rapatriement) 

particulièrement pour les séjours et randonnées à l’étranger, il est vivement conseillé de souscrire 

une assurance personnelle ; ces risques n’étant pas pris en charge par l’assurance des Vosges 

Trotters Sélestat. 
 


